


 

Conseil académique du 19 juin 2023 

PROPOSITION DE MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE l’Institut 
ITEM  

 
Faire apparaître les modifications en gras dans le texte dans la colonne « Après ».  

Rayer les éléments supprimés et non remplacés dans la colonne « Avant ». 
Aligner les articles correspondants entre eux dans le tableau. 

 
Exemple : 
Règlement intérieur de l’Institut ITEM  approuvé [Cac 19 mai 

2020] 
Modifications approuvées par le conseil de l’Institut ITEM  

en séance [8 décembre 2022] 
 
Article 2 – Périmètre d’ITEM  
Il est composé de 7 composantes, 14 unités de recherches, listées ci-après 
:  
 

Unités Composantes 
 CEREGE, Centre Européen des 

Géosciences de l’Environnement 
 IMBE, Institut Méditerranéen de 

Biodiversité et d'Ecologie marine et 
continentale 

 LPED, Laboratoire Population 
Environnement Développement 

 MIO, Institut Méditerranéen 
d'Océanologie 

 RECOVER, Risques, Ecosystèmes, 

 OSU PYTHEAS  
 ALLSH : Faculté Arts, 

Lettres, Langues Et 
Sciences Humaines 

 IMPGT : Institut de 
Management Public 
et Gouvernance 
Territorial 

 Faculté des sciences 
médicales et 

Il est composé de 7 composantes, 13 unités de recherches, listées 
ci-après : 
 

Unités Composantes 
 CEREGE, Centre Européen des Géosciences 

de l’Environnement 
 IMBE, Institut Méditerranéen de Biodiversité 

et d'Ecologie marine et continentale 
 LPED, Laboratoire Population 

Environnement Développement 
 MIO, Institut Méditerranéen d'Océanologie 
 RECOVER, Risques, Ecosystèmes, 

Vulnérabilité, Environnement, Résilience,  
 BIAM, Institut de Biosciences et de 

 OSU PYTHEAS  
 ALLSH : Faculté Arts, 

Lettres, Langues Et 
Sciences Humaines 

 IMPGT : Institut de 
Management Public 
et Gouvernance 
Territorial 

 Faculté des sciences 
médicales et 



Vulnérabilité, Environnement, Résilience,  
 BIAM, Institut de Biosciences et de 

Biotechnologies d'Aix-Marseille  
 CERGAM Centre d'Etudes et de 

Recherche en Gestion d'Aix-Marseille  
 DICE, Droit International Comparé et 

Européen  
 ESPACE, Étude des Structures, des 

Processus d’Adaptation et des 
Changements de l’Espace  

 LCE, Laboratoire de Chimie de 
l’Environnement 

 MS2E, MultiScale Material Science for 
Energy and Environment 

 TELEMME, Temps, Espaces, Langages, 
Europe Méridionale – Méditerranée  

 LIEU, Laboratoire interdisciplinaire en 
urbanisme  

 LAMES, Laboratoire méditerranéen de 
sociologie  

paramédicales 
 MMSH : Maison 

méditerranéenne des 
sciences de l'homme 

 Faculté de Droit et de 
sciences Politiques 

 Faculté des sciences 

 

Biotechnologies d'Aix-Marseille  
 CERGAM Centre d'Etudes et de Recherche 

en Gestion d'Aix-Marseille  
 DICE, Droit International Comparé et 

Européen  
 ESPACE, Étude des Structures, des Processus 

d’Adaptation et des Changements de 
l’Espace  

 LCE, Laboratoire de Chimie de 
l’Environnement 

 MS2E, MultiScale Material Science for 
Energy and Environment 

 TELEMME, Temps, Espaces, Langages, 
Europe Méridionale – Méditerranée  

 LIEU, Laboratoire interdisciplinaire en 
urbanisme  

 LAMES, Laboratoire méditerranéen de 
sociologie  

paramédicales 
 MMSH : Maison 

méditerranéenne 
des sciences de 
l'homme 

 Faculté de Droit et de 
sciences Politiques 

 Faculté des sciences 

 

 
 
Article 3.3  Conseil d’institut 
La répartition des voix est la suivante : 5 voix pour l’OSU Pythéas, 2 voix 
pour l’IMPGT, 2 voix pour l’ALLSH, 2 voix pour la faculté des sciences, 1 
voix pour MMSH, 1 voix pour la faculté de Faculté des sciences médicales 
et paramédicales, 1 voix pour la faculté de Droit et de sciences Politiques 
(14 voix pour le collège 1), 1 voix par laboratoire (14 voix au total pour le 
collège 2) 
 

La répartition des voix est la suivante :  
Les 14 voix du collège 1 sont réparties ainsi : 5 voix pour l’OSU Pythéas, 2 
voix pour l’IMPGT, 2 voix pour l’ALLSH, 2 voix pour la faculté des sciences, 
1 voix pour MMSH, 1 voix pour la faculté de Faculté des sciences médicales 
et paramédicales, 1 voix pour la faculté de Droit et de sciences Politiques 
(14 voix pour le collège 1) 
Les 14 voix du collège 2 sont réparties à parts égales entre les 13 
laboratoires composant ce collège  (chaque laboratoire aura 14/13ème voix)  
 

 


